
Règlement de notre Rural trail et Marche la 

Touill’Hoween 2023 ACTE 2 

L’épreuve : comportera 1 parcours technique non chronométré entre 8 et 10km à réaliser en 

marchant ou en courant avec des passages sous-bois et route de village, des obstacles naturels et 

surprises créées par nos soins, le tout en nocturne, pensez à votre frontale, les mineurs de plus de 8 

ans et de moins de 16 ans, doivent être accompagnés d’un adulte et munis d’une autorisation 

parentale. 

Organisation : cette course Fun est organisée par l’association Sport Evasion Des 2 Caps affiliée 

à la Fédération FSGT aura lieu le Samedi 28 octobre 2023 

Horaires : *** pour les marcheurs, Les départs se feront par vague (10 vagues de 30 personnes) 

à partir de 19h et tous les 5 minutes 

                          *** pour les trailers, Les départs se feront par vague (5 vagues de 30 personnes) à 

partir de 20h et tous les 5 minutes 

Inscription : les inscriptions se feront en ligne et votre bracelet d’accès au sas de départ sera à 

retirer dans le club house des archers au niveau du stade d’Eglingen situé rue jules ferry à Eglingen 

Ferques (62550). Les inscriptions se feront uniquement sur internet sur le site. Les places sont 

limitées à 300 marcheurs et 150 trailers. S’il reste des places les inscriptions sur places se dérouleront 

sur le site de départ en donnant vos nom et prénom à la personne chargé de noter la liste des 

participants. Le coût de participations est de 10 euros sur internet + coût gestion site jusqu’au 

30/09/2023 puis majoration de 2 euros à partir du 01/10/2023. 

Ravitaillement :  Soupe à l’arrivée. Aucun ravitaillement sur le parcours. 

Petite Restauration possible sur place, possibilité de réserver à partir du 20 

septembre. 

Matériel obligatoire : Lampe frontale avec piles chargées et au moins une partie 

réfléchissante et un téléphone portable par groupe. Les déguisements sont les bienvenus. 

Sécurité : Respecter le code de la route et les règles sanitaires en cours au moment de 

l’évènement. 

Respecter la nature. 

Assurance : Vous devez être couverts par une assurance personnelle. L’organisation prend de 

son côté une assurance organisation 

Annulation de l’épreuve : l’organisateur se réserve le droit de modifier légèrement les 

parcours ou d’annuler si la situation l’exige  

Droits à l’image : En vous inscrivant et en participant à la manifestation, vous nous autorisez à 

publier et utiliser les photos et vidéos prises lors de notre manifestation. 


